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Arrondissement de SARCELLES 

 
 
 
SYNDICAT MIXTE POUR L'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLÉES DU 

CROULT ET DU PETIT ROSNE 
 

BUREAU SYNDICAL DU LUNDI 04 OCTOBRE 2021 À 09H00  
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 
 
Présent(s) :  
 
Didier GUÉVEL - Vice-Président, Maurice MAQUIN - Vice-Président, Christiane 
AKNOUCHE - Vice-Présidente, Jean-Pierre LECHAPTOIS - Vice-Président, Jean-Robert 
POLLET - Vice-Président, Cathy CAUCHIE - Vice-Présidente, Tony FIDAN - Vice-Président, 
Roland PY – Vice-Président, Claude TIBI - Vice-Président, Jean-Charles BOCQUET - Vice-
Président, Nicole BERGERAT - Vice-Présidente 
 
Absent(s) excusé(s) :  
 
Benoit JIMENEZ – Président, Marie-Claude CALAS - Vice-Présidente 
 
Assistaient également :  
 
Éric CHANAL - Directeur Général, Célia DUBERTRAND - Directrice Générale Adjointe 
Administration Ressources, Déborah TANGUY - Directrice Générale Adjointe responsable des 
projets  
 

--- 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
Bureaux syndicaux :  
 
Validation du compte-rendu de la réunion de bureau du lundi 20 septembre 2021 
 
Le compte rendu de la réunion de Bureau n’appelle pas de remarque et est validé à l’unanimité. 
Il sera diffusé sur le site internet du SIAH. 
 
Agenda des Élus 2021 
 
Didier GUÉVEL présente l’agenda des Élus.  
 
Éric CHANAL sensibilise les membres du Bureau à l’inscription à l’ordre du jour du prochain 
Bureau, de la présentation par le cabinet FCL des prospectives budgétaires relatives au 
renouvellement des réseaux de collecte. Une réunion de travail est organisée avec Monsieur TIBI 
ce jour. 
  



Procédures juridiques 
 
Attribution de marchés publics : 
 
Marché public de maîtrise d'œuvre pour le projet d'aménagement hydro-écologique des bassins 
du Bois d'Orville sur le territoire de la commune de LOUVRES (Opération n° 510) 
 
Après exposé par Déborah TANGUY et sur accord des membres du Bureau, le marché public 
est attribué à FLORENCE SYLVOS EURL/CONFLUENCES IC pour un montant de          
178 400 € HT et pour une durée liée à l’exécution des prestations. 
 
Marché public de travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement de la Rue des Pêcheurs 
sur le territoire de la commune de GARGES-LÈS-GONESSE (Opération n° GARG 124) 
 
Après exposé par Déborah TANGUY et sur accord des membres du Bureau, le marché public 
est attribué à VOTP pour un montant de 289 823,10 € HT et pour une durée liée à l’exécution 
des prestations. 
 
Marché public de travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement de la Rue du 
Commandant Bouchet sur le territoire de la commune de SARCELLES (Opération                           
n° SARC 147) 
 
Après exposé par Déborah TANGUY et sur accord des membres du Bureau, le marché public 
est attribué à l’ENTREPRISE DE TRAVAUX FAYOLLE ET FILS / FAYOLLE 
DESAMIANTAGE pour un montant de 316 877,30 € HT et pour une durée liée à l’exécution 
des prestations. 
 
ASSAINISSEMENT  
 
Confirmation de la date du 29 octobre 2021 concernant la visite du site de production des tuyaux 
béton bas carbone dans le cadre de la réalisation de la canalisation de transfert des eaux usées 
traitées de la station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE jusqu'à la canalisation Garges-
Epinay 
 
Déborah TANGUY énumère les participants inscrits à cette visite. 
   
Les membres du Bureau optent pour le covoiturage.  
 
Copie du courrier adressé à Monsieur RAYER concernant les inondations du bien situé au              
3 Rue de Biarritz sur le territoire de la commune d’ARNOUVILLE 
 
Éric CHANAL indique que ce dossier est en cours de traitement par les services du SIAH, un 
nouveau devis doit être soumis au syndicat. 
 
GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS 
(GÉMAPI) 
 
Point sur l'avancement de l'étude relative à l’opération n° 495 - Mission de maîtrise d’œuvre pour 
la réalisation d'aménagements hydro-écologiques en amont de la commune de LE THILLAY 
 
Déborah TANGUY rappelle qu’il s’agit d’une étude de maîtrise d’œuvre en cours depuis 2014. 
Le SIAH a rencontré la quasi-totalité des propriétaires des parcelles concernées par cette 
opération.  



Ces propriétaires rejettent pour la plupart le projet et pourraient être plus favorables à une simple 
réouverture de rivière. Il est à noter que ces terrains sont classés en zone naturelle. 
 
Éric CHANAL indique que cette alternative, si elle présente un intérêt certain d’un point de vue 
écologique, et s’inscrit dans la trame verte et bleue, ne pourra pas répondre à l’objectif de 
préservation de l’agglomération du Thillay contre les inondations. 
 
Éric CHANAL précise que dans ce contexte, le SIAH analyse la faisabilité du projet en amont 
sur les Près de la Motte. 
 
Éric CHANAL propose d’organiser une rencontre avec le Maire de GOUSSAINVILLE afin de 
recueillir sa position, de définir le type de projet à conduire sur le territoire de la commune et 
d’en définir la méthodologie. 
 
Le Bureau acte cette proposition. 
 
 
STATION DE DÉPOLLUTION 
 
Conformité du système de collecte au titre de l'année 2020 
 
Éric CHANAL indique que le courrier de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France stipule que le système de 
collecte du SIAH est conforme aux exigences locales applicables ainsi qu’aux exigences de la 
directive européenne relative aux eaux résiduaires urbaines. 
 
 
COMMUNICATION 
 
Rappel : Colloque FNE le 07 octobre 2021 à DOMONT 
 
Didier GUÉVEL et Jean-Charles BOCQUET participeront à ce colloque départemental, organisé 
par Val d’Oise Environnement avec le groupe thématique Eau de France Nature Environnement 
Ile-de-France, en partenariat avec l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 
 
Éric CHANAL souligne que le SIAH n’est pas coorganisateur de ce colloque, mais est un 
partenaire au même titre que les autres. L’objet de cet évènement est la mise en exergue de pistes 
de réflexions et d’actions communes entre les différents acteurs clés que sont les associations, 
les élus du territoire et les services de l’Etat. Ce colloque participe à la préparation de la tenue 
d’un futur colloque national. 
Une campagne d’information a été conduite sur les réseaux sociaux mais également au niveau 
du SAGE. Une quarantaine de participants sont inscrits à ce jour. 
 
Éric CHANAL présentera la réalisation de la zone d’expansion de crue du Vignois à GONESSE. 
 
 
 

Fin de la réunion de bureau à 10h15 

 

Prochaine réunion de bureau lundi 18 octobre 2021 à 9h00 


